
CONCOURS DE LA CHANSON FRANCOPHONE 2010  (SOUMAGNE) 
Renseignements : 
3ème concours de la chanson francophone à SOUMAGNE. 
rue Arnold Trillet 144 
4630 Soumagne 
michel.belly@skynet.be  / 04-377.47.73 
 
Inscriptions : 
Echevinat de la Culture 
Administration communale de SOUMAGNE 
Avenue de la Coopération 38, 4630 SOUMAGNE 
04 377 97 99 
FINALES DU CONCOURS : le 24 avril 2010 
Formulaire d'inscription : à rentrer avant le 1 MARS 2010 

Au centre culturel de Soumagne-bas, rue Pierre Curie, 4630 SOUMAGNE
 
1.  3ème grand concours de la chanson francophone.                                     
                                    
2. Le concours s'adresse à 2 catégories d'artistes                                    
a. les auteurs-compositeurs                                      
b. Les interprètes                                     
 
a. les auteurs - compositeurs - Interprètes 
La chanson sera interprétée par un candidat ou un groupe.                                    
Une présélection sur CD - mini disque ou cassette sera faite par                                     
le comité et membres du jury  
                                    
L'envoi des œuvres devra se faire comme suit :                                    
L'enregistrement comprenant la chanson orchestrée et interprétée  
par le candidat désireux de la défendre lors des prestations   
publiques du concours.  
La chanson sera  inédite. 
                                    
b) Concours d'interprétation                                    
Les candidats seront répartis en 2 catégories :                                    
1) de 10 à 15 ans   
2) de 16 à 97 ans   
  
3. Un jury, comprenant des membres de la presse, des personnalités
du spectacle, de la Sabam, présents dans la salle détermineront les  
finalistes et les lauréats.                                    
  
4. Les décisions seront sans appel. 
 
5. Des prix en espèces, ainsi que des coupes, enregistrements et  
cadeaux souvenirs d'une valeur de plus de 2000 €. seront distribués  
aux lauréats. Un ordinateur complet offert par l'Institut d'Enseignement 
de promotion sociale de Blégny (Communauté Française) récompensera 
le premier lauréat.                                    
 
7. Les droits d'inscription des finalistes s'élèvent à 15 € par participant et par chanson. 
 Il sera payé après la sélection au compte N° 091-0004466-33  
Cette somme donnera un accès gratuit à la  finale. 
              Seuls les candidats retenus payeront leur inscription 
 

 

 

 
NOM : 

 
PRENOM : 
 
DATE DE NAISSANCE : 
 
Rue : 
 
Commune :                                       CP : 
 
TEL :                                                 GSM :  
 
EMail : 

 
 
Nombre de participants : 
 
Titre de la chanson : 
 
Paroles de : 
 
Signature : 
(Si mineur des parents)  




